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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 16 OCTOBRE 2002
MAIRIE DE SAINT-BRANCHS
Le seize octobre deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SAINT-BRANCHS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL – Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO – M. COUSTEAU – M. FAURE

· Commune de Montbazon : M. AUDET – M. REVECHE – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. VIAUD – M. B. MAURICE – M. METAIS – M. MARTRES

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. ARRAULT – M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT – Mme FAUTRERO – M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. LANDRE – M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD

· Commune de Veigné : M. CHAUSSON – M. LE NOACH – M. PARIS – M. THALINEAU

Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. DUPUY

Absents ayant donné pouvoir : 
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

Monsieur Balanger accueille les membres du Conseil Communautaire à la Salle des Fêtes de Saint Branchs et se félicite de l’organisation « décentralisée » des séances du Conseil Communautaire.

0. Approbation du compte rendu de la séance du 04 septembre 2002
Le compte rendu de la séance du 04 septembre est adopté avec une abstention.
1.1. Programme local de l’habitat
· DEBAT
Monsieur Thalineau se dit favorable au lancement de cette procédure. Il est primordial que la CCVI fasse le bilan de ses besoins en matière d’habitat car dans le cadre du SCOT il y aura nécessairement des réflexions sur l’habitat. De plus, il est annoncé que la Loi SRU doit être modifiée, notamment sur la question du pourcentage de logements sociaux. Certes, la Commune de Veigné a déjà élaboré son PLH, mais les choses ont changé notamment avec la création d’ISOPARC.

· DECISION

La CCVI et la notion de PLH

La politique du logement et, plus spécifiquement, la mise en place d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) figurent expressément dans les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre et constituent un des éléments du pacte initial ayant conduit à la constitution de la Communauté de Communes.

Par ailleurs, les services de l’Etat encouragent la réalisation d’une étude de type bilan/programmation pour coordonner territorialement les différentes politiques de l’habitat mises en œuvre dans les Communes membres de la CCVI.
Qu’est ce qu’un PLH ?

La réalisation d’un PLH viserait à arrêter, pour une durée au moins égale à cinq ans, les principes d’une politique commune permettant de répondre aux besoins en logements et à assurer entre les huit communes une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logement.
Le PLH ne se limite cependant pas au « logement », il relève d’une approche « habitat » intégrant aux données « logement » une dimension urbaine : services publics de proximité, transports, armature commerciale, cadre de vie, paysage, patrimoine recouvrant en partie le champ des différentes compétences de la CCVI.

Un PLH pour quoi faire ?

Au-delà des considérations générales figurant dans la définition du PLH, il convient de préciser certains enjeux propres au développement du territoire de la CCVI.

Il est indispensable dans un premier temps de disposer d’un diagnostic du bassin d’habitat correspondant au territoire communautaire (connaître le fonctionnement du marché local du logement).
Parallèlement au développement économique issu de l’extension et de la création de zones d’activités économiques, il est serait judicieux de s’interroger sur le développement de l’habitat c'est-à-dire estimer les besoins en matière de construction neuve et de réhabilitation et définir une répartition entre les différents types de logement (accession à la propriété, locatif privé, locatif social) à partir d’une évaluation du développement démographique en corrélation avec l’évolution de l’environnement économique (ZAE sous maîtrise d’ouvrage communautaire et ISOPARC).
L’objectif de cette réflexion devant permettre notamment de préserver pour chaque habitant de la Vallée de l’Indre la possibilité d’avoir un parcours résidentiel c'est-à-dire le choix d’accéder à un type de logement correspondant à ses besoins.

Parmi les autres enjeux que le PLH devrait permettre de cerner à l’échelle du territoire communautaire :

· Elaboration d’une politique de valorisation, d’adaptation de développement et de peuplement du parc social

· Incitation des propriétaires privés à réhabiliter le parc ancien

· Analyse des besoins spécifiques en matière de logement des jeunes, logement d’urgence, accueil des gens du voyage, accueil des personnes âgées et personnes à mobilité réduite

Le PLH communautaire devra traduire un partenariat de projet et de financement entre les huit communes et entre les huit communes et l’Etat, c'est-à-dire la nécessaire concertation, en fonction des priorités définies à l’échelle intercommunale, sur la sélection, la hiérarchisation et la programmation des financements des projets de production de logements locatifs publics.

Enfin, il est urgent de lancer cette étude au moment où les communes engagent des réflexions prospectives sur l’aménagement de leur territoire (nombreux POS en cours de révision) car il conviendra de s’assurer que les objectifs et actions proposées dans le PLH communautaire sont compatibles avec les politiques foncières définies ou en cours de définition.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :
· D’approuver le principe du lancement d’un Programme Local de l’Habitat sur le territoire de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

· D’associer l’Etat à cette démarche ;

· De lancer l’étude préalable qui servira de base au diagnostic et de la confier au bureau d’étude considéré comme mieux disant après consultation ;

· De lancer cette consultation ;

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention à intervenir avec le bureau d’étude choisi après avis de la commission « politique du logement social » ;
· De solliciter une subvention auprès de l’Etat, du Conseil Général et du Conseil Régional au taux maximum autorisé pour le financement de cette étude.
2.1. Elimination des déchets : adhésion au SITCOM de la Billette
· DEBAT
Monsieur Palat rappelle que les communes doivent également délibérer sur le sujet.

Monsieur Thalineau demande ce que sont les autres compétences du SICTOM, hors le traitement des déchets ménagers.

Monsieur Martres explique que le SICTOM est également compétent en matière de compostage des déchets verts, de mise en place de la collecte sélective sur regroupement, de déchetteries et d’étude d’un centre de tri. Il rappelle que cette délibération est le résultat d’un cheminement assez long pour aboutir à cette régularisation de l’organisation de la compétence traitement à l’échelle du territoire du SICTOM.
· DECISION

Vu l’article L. 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que la composition actuelle du SICTOM de la Billette (communes à titre individuel + SIVM) ne prend pas en compte la création des Communautés de Communes de la Confluence et du Val de l’Indre malgré leur compétence en matière de traitement des déchets ménagers,

Considérant que le mécanisme d’adhésion par substitution envisagé au moment de la constitution de ces deux communautés est, en effet, inopérant dans le cas d’un syndicat mixte selon le Ministère de l’Intérieur,
Considérant qu’il convient de privilégier la voix de l’adhésion directe pour permettre à ces deux communautés d’adhérer au SICTOM après retrait « à la carte » des Communes membres à titre individuel,

Considérant que les services préfectoraux ont suggéré de retenir la date du 1er janvier 2003 pour modifier la composition du SICTOM dans la mesure où cette date coïncide avec la sortie automatique des Communes de La Riche, Joué lès Tours, Chambray et Saint Avertin,
Afin de régulariser la situation au 1er janvier 2003 et après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De demander l’adhésion de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au SICTOM de la Billette à compter du 1er janvier 2003 pour son entier périmètre et pour la seule compétence traitement des déchets ménagers et assimilés ;

· De déléguer au SICTOM de la Billette la compétence traitement des déchets ménagers et assimilés.
3.1. ZAE Saint Malo Le Grand Berchenay : acquisition de terrain
· DEBAT
Monsieur Gauthier rappelle que la subvention sollicitée auprès du Conseil Général à cette occasion n’est accessible qu’aux groupements de Communes.

· DECISION

Vu la convention d’aménagement rural passée avec la SAFER et transférée à la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Vu la promesse unilatérale de vente par les époux MERCERAND en date 04/09/02 recueillie par la SAFER ;

Vu l’avis du service du Domaine en date du 28/03/02 ;

Considérant que la SAFER a reçu aux termes de la convention sus-visée mandat spécial pour négocier au nom et pour le compte de la Communauté de Communes du Val de l’Indre des promesses de vente auprès de propriétaires dont les parcelles sont situées dans l’emprise de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo ;

Considérant que dans ce cadre la SAFER a recueilli auprès des époux MERCERAND demeurant à « Vonte » - 37 320 ESVRES SUR INDRE une promesse de vendre la parcelle ZO n° 14 située au lieu dit Le Grand Berchenay d’une surface de 66 a 80 ca au prix de 2 180 € ;

Considérant que cette parcelle est occupée par M. Yannick GANGNEUX (EARL de la Pigerie) au titre d’un bail verbal ;

Considérant que les acquisitions nécessaires à l’aménagement de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’acquérir auprès des époux MERCERAND la parcelle ZO n° 14 d’une superficie de 66 a 80 ca au prix de 2 180 € HT ;

· D’autoriser, dans l’attente de la réalisation des travaux d’extension, M. GANGNEUX à poursuivre l’exploitation de cette parcelle aux conditions antérieures soit un fermage annuel de 60 € (indice départemental des fermages 111,1) correspondant à titre indicatif en quantité de denrées à environ 4 quintaux par hectare ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier ;

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe ;

· De solliciter pour cette acquisition une subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire au taux maximum autorisé.

3.2. ZAE Saint Malo Le Grand Berchenay : fixation du fermage parcelle ZO 3
· DECISION

Par acte notarié en date du 28 juin 2002, la Communauté de Communes du Val de l’Indre a procédé à l’acquisition auprès de la Commune d’Esvres sur Indre de la parcelle cadastrée section ZO n° 3 située au lieudit « le Grand Berchenay ».

Bien que l’acte notarié n’en fasse pas mention, les services de la Mairie d’Esvres sur Indre ont fait savoir que cette parcelle fait l’objet d’une location verbale au bénéfice de Monsieur Germain Patrick demeurant à Azay sur Cher.

Il convient donc de fixer le montant du fermage afférent.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De fixer le montant annuel (de novembre à novembre) du fermage de la parcelle ZO n° 3 aux conditions arrêtées antérieurement par la Commune d’Esvres sur Indre, soit quatre quintaux par hectare (denrée : blé).

· De préciser qu’en accord avec le précédent propriétaire le fermage correspondant à la période de novembre 2001 à novembre 2002 est dû à la Communauté de Communes du Val de l’Indre.

3.3. ZAE Les Petits Partenais – aliénation d’une parcelle au profit de la SCI PANEL
· DEBAT
Monsieur Gauthier explique que cette délibération permet de régulariser le changement de nom et de qualité de l’acheteur.

· DECISION

Vu l’avis du service des Domaines en date du 13 novembre 2001,

Monsieur le Président indique que la SCI PANEL représentée par Mr SAINTAGNE a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques les Petits Partenais – commune de Veigné, conformément à un engagement pris par la commune de Veigné antérieur à la création de la Communauté. Le projet a été confirmé par le dépôt d’un permis de construire en date du 13 juin 2002.

Son projet consiste en la construction d’un bâtiment comprenant bureau, entrepôt et logement pour assurer le développement de son entreprise dans le domaine du second œuvre bâtiment.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée située dans le lotissement les Petits Partenais II, au profit de la SCI PANEL 50 rue principale 37250 VEIGNE aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m² HT en €
	Montant HT

	VEIGNE
	C2327
	1 401
	3.50
	4 903.50


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0801 du budget annexe des zones d’activités,

· De décider que, si besoin, les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur,

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

3.4. ZAE Les Petits Partenais : fouilles archéologiques, convention avec la commune de Veigné
· DEBAT
Monsieur Turco fait observer que le coût total des fouilles pour les opérations d’aménagement menées par la CCVI va ressortir à environ 123 000 €. Il explique qu’il a proposé dans le cadre de l’association des Maires de remplacer la redevance supportée par les aménageurs, par des sanctions à l’encontre des propriétaires privés qui ne déclarent pas leurs découvertes.

Monsieur Viaud explique que la création d’ISOPARC est soumise aux mêmes contraintes et que le périmètre des espaces boisés classés est également incorporé dans le montant de la redevance alors qu’aucune fouille n’y sera réalisée.

· DECISION

La Communauté de Communes du Val de l’Indre est statutairement compétente pour l’aménagement de la zone d’activités économiques des Petits Partenais à Veigné.

La fixation du périmètre définitif de cette zone d’intérêt communautaire est suspendue à la délimitation précise de l’emprise (environ 12 000 m²) que la Commune de Veigné souhaite conserver pour la construction de son Centre Technique Municipal. Par conséquent, le transfert en pleine propriété des parcelles de terrain constituant la zone communautaire n’est pas totalement achevé.

Cependant, afin de ne pas retarder les opérations d’aménagement de cette zone, la Communauté de Communes a informé le service régional de l’archéologie du projet global d’aménagement, y compris le terrain d’assiette du futur Centre Technique Municipal de la Commune de Veigné.

En réponse et par arrêté du 18 juillet 2002, M. le Préfet de la Région Centre a prescrit la réalisation d’un diagnostic archéologique sur la totalité des terrains déclarés (62 406 m²).

L’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives a transmis le 25 juillet 2002 le projet de convention relative à la réalisation de l’opération archéologique.

Bien que la Communauté de Communes ne soit pas propriétaire de la totalité des terrains concernés par cette opération archéologique et afin de ne pas en différer la réalisation, il est apparu opportun que la Communauté de Communes en sa qualité de maître d’ouvrage principal de l’opération d’aménagement, soit signataire de la convention avec l’INRAP après avoir obtenu de la part de la Commune de Veigné le droit d’occupation desdits terrains.

La Communauté de Communes du Val de l’Indre sera par conséquent redevable de la totalité de la redevance d’archéologie préventive quand bien même une partie des terrains analysés restera propriété de la Commune de Veigné. Il convient donc de rechercher un accord financier avec la Commune de Veigné pour la prise en charge d’une partie de cette redevance.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à signer avec la Commune de Veigné la convention à intervenir
1) Concédant à la Communauté de Communes du Val de l’Indre le droit d’occupation du terrain constituant l’emprise du diagnostic et ses abords immédiats pendant toute la durée de l’opération de réalisation du diagnostic d’archéologie préventive ; le droit concédé par la Commune de Veigné étant conforme au calendrier, à la nature, à la portée et aux contraintes d’occupation décrits dans la convention signée avec l’INRAP

2) Prévoyant le reversement, sur présentation d’un avis des sommes à payer, à la Communauté de Communes du Val de l’Indre d’une fraction de la redevance d’archéologie préventive acquittée par elle ; cette fraction étant égale à :

(12000 / 62406) x le montant définitif de la redevance acquittée par la CCVI.
3.5. Transfert des biens à la Communauté de Communes du Val de l’Indre – ZAE Saint Blaise – Commune de Truyes
· DEBAT
Monsieur Palat propose un amendement à cette délibération afin de réduire la superficie de la parcelle transférée et de tenir compte de l’élargissement du chemin d’accès sous maîtrise d’ouvrage communale.

Monsieur Turco explique que les représentants de la Commune d’Esvres s’abstiendront pour cette délibération dans la mesure où le Conseil municipal d’Esvres sur Indre avait refusé de reconnaître l’intérêt communautaire de cette nouvelle zone.

Monsieur Gauthier et Monsieur Landré proposent que cette nouvelle zone soit dénommée « la Tour carrée » et non « Saint Blaise ».

· DECISION

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2002 portant création de la Communauté de Communes du Val de l’Indre,

Vu la délibération de la commune d’Artannes du 22 mars 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Montbazon du 27 mars 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Monts du 28 mars 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Saint Branchs du 29 avril 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Sorigny du 9 avril 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Truyes du 7 mai 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu la délibération de la commune de Veigné du 29 mai 2002, reconnaissant l’intérêt communautaire de la zone d’activités économiques de Saint Blaise à Truyes,

Vu l’article L 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel, il est possible, lorsque l’EPCI est compétent en matière de zones d’activités économiques de prévoir les conditions financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers nécessaires à l’exercice de cette compétence dans les conditions de majorité qualifiée des conseils municipaux,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 1er mars 2001, fixant les modalités financières du transfert des actifs compris dans le périmètre des zones d’activités d’intérêt communautaire,

Vu l’accord unanime des conseils municipaux sur les conditions financières et patrimoniales du transfert des actifs compris dans le périmètre des zones d’activités d’intérêt communautaire,

Vu l’évaluation du service des Domaines en date du 31 mars 1999 et dont une actualisation a été demandée le 08 octobre 2002,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 23 voix pour et 3 abstentions :

· De procéder au transfert à la Communauté de Communes du Val de l’Indre, des terrains situés sur la zone d’activités économiques Saint Blaise et propriété de la commune de Truyes, aux conditions suivantes :

	Parcelle
	Superficie en m²
	Principe retenu
	Valeur en €/m²

	ZI 858 (P) (ex ZI 228 P)

pour partie, excluant l’emprise nécessaire à l’élargissement de l’Allée de la Tour Carrée 
	Environ 3460 m²

Superficie à préciser après bornage du terrain.
	Valeur comptable
	4.09


· De passer outre l’évaluation du service des Domaines,

· De décider que le paiement de la parcelle sus désignée se fera par la Communauté dès la vente de la dite parcelle au profit de tiers,

· D’imputer la dépense à l’article 16874 fonction 90 centre de coût 0702 du budget annexe des zones d’activités,

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte et pièce se rapportant à ce transfert.
4.1. Recrutement contractuel pour 3 mois par l’Office de Tourisme du Val de l’Indre
· DEBAT
Monsieur Revêche précise que l’office ne sollicite pas de crédits supplémentaires pour réaliser ce recrutement.

Monsieur A. Maurice se demande si le conseil communautaire est compétent pour se prononcer sur cette question qui relève de l’organisation interne de l’office.

Monsieur Palat répond que la convention signée avec l’office prévoit une saisine du conseil communautaire pour autorisation à chaque nouveau recrutement.

Monsieur Thimel estime qu’il n’appartient pas au conseil communautaire de se prononcer sur le choix et l’identité du candidat.

· DECISION

Monsieur le Président informe que l’Office de Tourisme du Val de l’Indre souhaite réaliser un inventaire exhaustif des richesses touristiques, patrimoniales et culturelles sur le territoire afin de permettre pour la saison 2003, l’édition d’une documentation promotionnelle. L’hôtesse titulaire ne pourra pas seule effectuer ce travail compte tenu du délai imparti : inventaire terminé en décembre 2002.

L’Office de Tourisme a proposé le recrutement d’une personne sur une durée de trois mois et a estimé le coût de ce recrutement à 
5 178 € répartis en :

Frais de personnel
4 500 €

Frais courants
678 €

L’Office de Tourisme ne sollicitera pas de budget supplémentaire pour ce poste compte tenu de dépenses prévues à reporter en 2003.

Monsieur le Président informe que la commission « tourisme » lors de sa réunion le 23 septembre 2002 a émis un avis favorable.

Vu la convention d’objectifs signée en date du 13 septembre 2002 et conformément à l’article 1er paragraphe C gestion du personnel,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 25 voix pour et une abstention d’approuver ce recrutement à durée déterminée de trois mois.

5.1. Partenariat publicitaire – 8ème édition de « La Rando du Moulin VTT »
· DEBAT
Monsieur Turco ne se dit pas opposé personnellement à l’octroi de la subvention proposée mais il craint que cela ouvre la possibilité à beaucoup d’autres associations d’être subventionnées.

Monsieur Thalineau précise qu’il s’agit là d’une nouvelle forme d’intervention de la Communauté de Communes dans laquelle elle se positionne comme cliente d’une prestation de communication.

Monsieur Viaud propose de voter contre l’attribution de cette subvention car l’intérêt exposé n’est pas reconnu, il s’agit d’un intérêt publicitaire et non d’un intérêt communautaire. De plus il apparaît curieux que la première demande de ce type soit d’emblée satisfaite.

Monsieur Audet pense que cette manifestation jouit d’une belle image et il semble intéressant que la CCVI en profite pour faire valoir son existence. Peu de manifestations sont autant porteuses sur le plan de la communication dans la Vallée de l’Indre.

Monsieur Landré souhaite qu’il soit acté que le Conseil Communautaire puisse chaque année choisir de participer à un événement promotionnel. Il ne serait pas opportun de répondre au coup par coup, si c’était le cas il proposerait de se rallier à l’avis de Monsieur Viaud.

Monsieur Le Noach explique que cette manifestation touche beaucoup de monde dans la Vallée de l’Indre et qu’il serait dommage de se priver de cette occasion pour faire connaître la CCVI à un prix modique.

Monsieur Turco pense que la cas d’espèce relève du sponsoring publicitaire et non d’une subvention classique.

Monsieur Balanger estime qu’il n’appartenait pas à la commission action sociale, équipements sportifs et culturel d’instruire ce dossier mais plutôt à la commission communication. Il y a eu une erreur « d’aiguillage ».

Monsieur Martres confirme que c’est dans le cadre de la politique communication qu’il faut situer cette intervention.

· DECISION

Le Guidon du Crochu organise le dimanche 03 novembre 2002 la 8ème édition de « la rando du Moulin VTT».

Cette manifestation est une randonnée VTT sur les chemins de la Vallée de l’Indre.

La notoriété de cette manifestation qui a rassemblé l’an passé près de 1200 participants offre une réelle opportunité à la Communauté de Communes de la Vallée de l’Indre de véhiculer son image et de faire connaître son existence.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 19 voix pour, 5 abstentions et 2 voix contre :

· D’accepter que la Communauté de Communes du Val de l’Indre soit partenaire publicitaire de cette manifestation au titre de sa politique de promotion et de communication ;

· De verser à l’association « le Guidon du Crochu » une somme de 400 € en contrepartie de l’insertion du logo de la Communauté de Communes sur différents supports publicitaires

· D’imputer cette dépense à l’article 6238 (divers, publicité publications relations publiques) fonction 023 du budget principal

Questions diverses :
Monsieur Turco s’interroge sur la date de parution de la prochaine dépêche communautaire.

Monsieur B. Maurice explique que la seconde dépêche n’est pas sortie dans les délais faute de moyens en personnel. Il envisage de relancer ce moyen d’information mais peut-être sous une autre forme, selon une fréquence différente et avec l’assistance d’un prestataire extérieur. La commission communication va réfléchir sur ce dossier.

Monsieur A. Maurice informe qu’il a choisi de présenter les commissions de la CCVI à l’occasion de la parution du prochain bulletin municipal de Saint Branchs.

Monsieur Gauthier expose le projet de présentation de la politique de développement économique aux institutionnels de la Région et du Département le 26 novembre prochain.

Monsieur Paris estime que l’organisation de cette manifestation aurait dû être débattue en conseil communautaire.

Monsieur Thimel demande quelle sera la place réservée à ISOPARC dans cette communication.
Monsieur Gauthier répond qu’ISOPARC est inscrit dans les statuts de la CCVI comme zone d’intérêt communautaire et que ce projet est pleinement intégré dans la politique de communication dans la mesure où les éléments sont disponibles.

Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

M. THIMEL

Mme GABILLAT
M. PELLETIER

M. TURCO

M. COUSTEAU
M. FAURE

M. AUDET

M. REVÊCHE

Mme ENAULT

M. VIAUD

M. B. MAURICE

M. METAIS

M. MARTRES

M. BALANGER

M. ARRAULT

M. A. MAURICE

Mme FAUTRERO

M. PLOQUIN

M. LANDRE

M. GAUTHIER

Mme MASVEYRAUD

M. CHAUSSON

M. LE NOACH

M. PARIS

M. THALINEAU
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